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C.flJ3~CGRJlJ'1ME EN DATE DU 3q AYIUL 1947 ADRESSE AU PIŒBIDillIT DU
CO~SJnL..DE ~EG'URI:E PAR JJ,J1!: PRESIDE'NT DE tA CŒ-lMIS8ION Dl;WrQUJL1':8

SUR LTIS :rnCIDENlS SDRV ]1I~S LE LONG DB LAFHOWrIEBE Gl-ŒCQUE

Au Préoident du Conseil de sécurité, auxso1ns de Mo. Lapez,
organisation des Nations Unies,
Ne,,-York

A sa soixante-dix-ueuvième séance, la Ccmmission d'enguêtssur les
• 01;.

:i.ncideb:ts ,survenus le long de ·la fronti.ère grecque a décidé dG donner les

:tnstructions suivantes au groupo subsidiaire, dont le départ p~ur S.alonique

est prévu pour le 3 mai ou vera cette date :

Instructions pour le grouIJe subsidiaire de la Conrrnîssicn cl' enquête
dans les Ba~kans, créé en application de la résolution du Conseil
de sécurité du 18 avril 1947.

I. En aIJPlication de la résolution du Oonseil de sécurité du 18
avril 1947, il est cr6é un Groupe subsidiaire de la Corran~ssicn
d'enquÊite dans les Balkans, campos 6 .d'un représentant do chacun
des membres d.e la Commission, qui ne sera assisté que d lune
porsonne seulement •

. II. Le groupe subsidiaire aura. son siège à SF.Qonique et pQurra exercer
ses fonctions 0n Grèce septentrionaJ..e et en tous lieux situés de.r.r:l
dt au;i;ros rQgions de la Grèce, de l'Albanie, de la Bulgarie" et de
la Ycugos1avie, dans lesquels il :pourra, dens .1eH limites ~u mo.n<ié~t
défini. au r-arographe V cj.-dessous, le jUG(êlr n~IJee8l:\ire ou etYe

invité à le faire par le Ccnseil de sécurité.
1 !

III. Le groupe subsidiaire aào:ptera une procédure confo~~e a11X usages
,de la COrrJ."rliesion et aux :précédents étabJ,is !laI' elle; ;la Corr.mission
. reoomnarl.de que la présidence soit exercée par roulement, dans
1 tordre alphâbétique anglais en. corumeny,ant par 1/ Australie, un
r>résider_t rostant en fonctions pour une durée d'une sen:.aine.

IV" .. Des ~eprésentants de la Grèce, del 'Albanie, de la Bulgnrie et
de .la Yougoslavie, char.gés de la ;Liaison , seront attachés aU

'groupe subsidiaire afin de l'aider dans ses travaux. Un rerre-, " + .' t' d'une
sentent chargé de la liaison ne. Il.ourra B.re ass~S e que

pe:;:'sonnfl seulement •

... ;)
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2. L~ grou:pe subsidiaire n'entendra :pas les témoignages dont la
la Ccmmission principale a fait ou aurait pu faire état.

VI. Le groupe subsidiaire présentera ses ra:pports a la Ccmnission,
sauf instructions contraires.

2. a) Tous les documer+ts présentés au gJ."'oupe subsidiaire ne
sero~~ rerroduits qu'en. une seule langu,e (celle dans
laquellei18 sont présentés).

a

VIII. 1. Ort a constitué le Secrétariat en partant du principe gu'i~

sera ap:pelé à être au service d'un seul organisme à la fois,
soit le groUlle subsidiaire, soit l'une quelconque des 80US

commissions que le groupe :pourra constituer dans l' accomplis-
, sement de ses fonctions.

VII. Les rapports du groupe subsidiaire sur toute question ayarrb fait
l'objet d'une enquête de sa pert comprendront un compte rendu
in extenso des témoi@l8ges entendus ou un résumé des dépositions
recueillies. Le groupe subsidiaire rendra compte de la marche
de ses travaux au moins une fois tous les quinze jouJ;'s.

v. Le mandat du groupe subsidiaire, à moins qU'il ne Boit mOdifié
ultérieurement Dar la Commission ou ~ar le Conseil de sécurité,
est le mandat énoncé dans la résolution du Conseil de sécurité
du 19 décembre 1946, avec les réservès suivantes:

1. Le groulle ne fera d'enquête que Sl)r les ino idents postérieurs
au 22 ~~s 1947, qui seront signalés à ~on attention.

3. Il ne sera fait d'enquête sur auoun incident et ~ucun

témoii3Uagene sera entendu, si ce n'est sur décision formelle
du groulle.

j. Itt.d 1. 'S
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b) Les communications émanant de :particuliers ou d'organi
sations non gouvel"'nementales seront traitées conformément
à la pratique suivie ~usqu'à présent ~ar la Commission.

3.1 Les procès-verbaux des séances du grou:pe subsidiaire seront
établis en deux langues; les comptes rendus sténograF,hiques

.des séances publiques ne seront établis CJ.u' en anglais.

Je tiens à ajouter que les membres de la CotrJnission, apros avoir pris
1

connaissance de certalns passages du compte rendu in extenso du dernier

débat du Conseil de séC1.1rité consacré à la Grèce, tiennent à vous. Rssurer,

et à assurer au Conseil que la Ccmnission, conformétrillnt à la résolution

adoptée par le Conseil de sécurité le 19 décembre 1946, accomplit la tâche

qui lui a été .confiée par le Oonseil st est prête ,à tout momont,à

st acqu ltter des fonctions dont il, pourrait la charger.

J. D. L. Rood)
Président de la Con;mission
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